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 n° 166 909 du 29 avril 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2015, par X, qui se déclare de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire du 

25/09/2015 (…) ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 octobre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN VRECKOM loco Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 18 avril 2015, il a contracté mariage devant l’Officier de l’Etat civil de la ville d’Herstal avec 

Madame [C. S.], de nationalité belge. 

 

1.3. En date du 24 avril 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint de Belge. 

 

1.4. Le 25 septembre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 5 octobre 2015. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

(sic) ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Considérant que l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011 stipule 

que le ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

Que le requréant (sic) a produit une quittance de la mutuelle Solidaris datée du 27/05/2015. Que ce 

document ne stipule pas que Monsieur [D.] est couvert par la mutuelle. Dès lors, il n'est pas établi que 

Monsieur [D.] et Madame [C.] sont couverts par une assurance maladie. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 bis/40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il/elle n'est autorisé(e) ou admis(e) à séjourner à un autre 

titre : la demande de séjour introduite le 21/04/2015 en qualité de conjoint de Belge lui a été refusée ce 

jour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’art. 40bis et 40ter (sic) de la loi du 15/12/80, 

combinée avec la violation de l’obligation de motivation adéquate prévue par les arts 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 ». 

 

Il rappelle qu’il est « l’époux d’une ressortissante belge » et après avoir reproduit le contenu de l’article 

40ter de la loi, ainsi que la motivation de l’acte attaqué, le requérant signale « qu’après l’introduction de 

la demande de séjour et [son] inscription (…) à l’administration communale, les deux époux se sont 

présentés à la mutuelle pour [l’] inscrire (…) à la mutuelle de Madame [C.]. Que l’administration de la 

mutuelle lui a accusé réception de cette inscription sur un formulaire de quittance ».  Il estime que 

« contrairement à ce qu’affirme la décision ce document prouve que Madame [C.] le membre de [sa] 

famille belge (…) dispose (sic) d’une couverture d’assurance maladie puisque la quittance précise 

même le n° de l’assurance de Madame [C.] titulaire de la couverture d’assurance ».  Il ajoute que « le 

document accuse réception de la réception (sic) des documents l’informant du changement dans le 

ménage de Madame [C.] (…) et demandant son inscription à la mutuelle ».  Le requérant précise que 

« la loi n’exige nullement qu’[il] soit déjà couvert par une assurance maladie. Il suffit de démontrer qu’il 

est susceptible de l’être en raison de l’existence de la couverture mutuelle du ressortissant belge. Que 

la décision en exigeant qu’[il] démontre qu’il est couvert par la mutuelle ajoute à la loi et viole l’art 40 ter 

de la loi ».  Le requérant rappelle que « toute décision administrative doit être fondée sur des motifs de 

droit et de fait qui la précèdent, la provoquent et la justifient, qu’elle doit respecter le principe de bonne 

administration et plus particulièrement le principe de prudence selon lequel l’administration se doit de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause ».  Il 

argue que « l’examen de la demande n’a pas respecté ces principes élémentaires et l’administration a 

pris cette décision sans demander la réponse de la mutuelle (sic) à la demande d’inscription. Que ceci 

est d’autant plus flagrant qu’elle a accès à la banque de données de l’ONSS qui contient cette 

information et sans devoir ouvrir un dialogue avec les deux intéressés ».  Le requérant fait valoir enfin 

qu’il « réunie (sic) toutes les conditions pour bénéficier du regroupement familial. Qu’il apporte la preuve 

de son mariage avec une belge (sic). Qu’il apporte la preuve du revenu stable, régulier et suffisant et 

une couverture mutuelle de son épouse et un logement suffisant ». 

 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que la demande de séjour introduite par le requérant en 

tant que conjoint d’une Belge, est régie par l’article 40ter de la loi duquel il ressort clairement que « le 

ressortissant belge doit démontrer :   

-  qu’il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 

L’évaluation de ces moyens de subsistance :  

1°  tient compte de leur nature et de leur régularité ;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

3° ne tient pas compte des allocations d’attente ni de l’allocation de transition et tient uniquement 
compte de l’allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 
qu’il cherche activement du travail  
- qu’il dispose d’un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 
demandent à le rejoindre (…), et qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en 
Belgique pour lui-même et les membres de sa famille [le Conseil souligne]. […] ».   

 
 
En l’espèce, le Conseil constate que la décision querellée repose sur un motif tiré de l’absence de 

preuve d’une couverture soins de santé en Belgique dans le chef du requérant, ce dernier ayant produit 

à l’appui de sa demande « une quittance de la mutuelle Solidaris datée du 27/05/2015 », laquelle « ne 

stipule pas que [le requérant] est couvert par la mutuelle ». 

Il appert que ce motif est établi à la lecture du dossier administratif et suffit à lui seul à justifier la 
décision querellée, dès lors que la condition de disposer entre autres d’une assurance maladie couvrant 
les risques en Belgique pour le Belge et le membre de sa famille qui demande à le rejoindre est une des 
conditions cumulatives visées à l’article 40ter de la loi pour l’obtention d’un droit de séjour en tant que 
conjoint de Belge.  Dès lors, l’argument selon lequel « la loi n’exige nullement qu’[il] soit déjà couvert par 
une assurance maladie. Il suffit de démontrer qu’il est susceptible de l’être en raison de l’existence de la 
couverture mutuelle du ressortissant belge. Que la décision en exigeant qu’[il] démontre qu’il est couvert 
par la mutuelle ajoute à la loi et viole l’art 40 ter de la loi », est dénué de fondement. 
 
En termes de requête, le requérant ne conteste pas utilement le motif de l’acte entrepris mais se borne 
à arguer, de manière péremptoire, que « ce document prouve que Madame [C.] le membre de [sa] 
famille belge (…) dispose (sic) d’une couverture d’assurance maladie puisque la quittance précise 
même le n° de l’assurance de Madame [C.] titulaire de la couverture d’assurance ».  Toutefois, à la 
lecture de ce document, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il ne précise pas 
que le requérant serait couvert par l’assurance maladie en question, et même s’il mentionne une 
« modification dans le ménage » de l’épouse du requérant, ce document ne précise pas de quel type de 
modification il s’agit.  Partant, la partie défenderesse a pu à bon droit conclure qu’il n’est pas établi que 
le requérant est couvert par une assurance maladie.   
 
Quant à l’affirmation selon laquelle « l’administration a pris cette décision sans demander la réponse de 
la mutuelle (sic) à la demande d’inscription. Que ceci est d’autant plus flagrant qu’elle a accès à la 
banque de données de l’ONSS qui contient cette information et sans devoir ouvrir un dialogue avec les 
deux intéressés », le Conseil rappelle qu’il appartient à l’étranger qui se prévaut d’une situation - en 
l’occurrence, le fait de pouvoir bénéficier du droit au regroupement familial sur la base de l’article 40ter 
de la loi - d’en rapporter lui-même la preuve et d’informer la partie défenderesse de tout élément 
susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de cette situation, et non à la partie 
défenderesse de procéder à des enquêtes ou d’entreprendre des initiatives afin de s’enquérir de la 
situation du requérant.  Il n’incombe par ailleurs pas à l’administration d’engager un débat avec le 
requérant, et s’il lui incombe néanmoins de permettre au requérant de compléter son dossier, cette 
obligation doit être interprétée de manière raisonnable sous peine de placer l’administration dans 
l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  
Ainsi, si le requérant entendait se prévaloir d’éléments au vu desquels il estimait pouvoir obtenir un droit 
de séjour, il lui appartenait d’interpeller, en temps utile, la partie défenderesse quant à ce, démarche 
qu’il s’est abstenu d’entreprendre en l’occurrence, la preuve d’une couverture mutuelle étant produite en 
annexe à la requête, soit postérieurement à l’acte attaqué. 
 
3.2. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 
 
 
 
4. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


